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PETITION 

Monsieur le Président de la llème Session des Nations-Unies 

New-York 21/U .S.A, 

Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur de venir auprès de votre haute bienveillance pour vous soumettre 

nos misaires au Ka.merun pays sous tutelle des Nations-Unies. 

Considérant que le sonner du temps so.nguinail'e de mo~s de œi 1955, 

était le temps dont les colonialistes français voulaient nous mettre fin, cet 

heure s'aggrave dans la mémoire des colonialistes français par exemples en ce 

mois les peuples Kamerunsis sont mise au tombeau par les français 500 personnes 

Dans ce mois même. Particulièrement SANAGA-MARTIME, ' 

Consid&œ1t que cette At;;seinblJe eara. la fin de notre seul J?la.isir 

qui est la victoire rinale de cher Kamerun les ~e~ples Kamerunais ne sont que 
. ' 

)?our le chemin de 1 1·unification et· 1' Indé1Jend3n~e immédiate des deux Kameruns. 

Le Kameruu dans sa determination n'a jamais souhaiter et ne souhatera Jamais de 

devenir le proie d'Union franqais. Nous la fin totale des arrestations 

arbitraires du peuples Kamerunais. 

Consia.é:::an~ que les co1onio.litrv€S fronçnis pal:admce!!t tous les 

es:pries de la Charte des Nations-Unies., les accord de tutelle et la déclaration 

Universelle des droits de l'homme étant les responsabilités de cette session. 
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EN CONSEQUENCE 

1/ Je demande l'Unification et l'Indépendance immédiate des deux Kameruns 

conformement à la Charte des Nations-Unies. 

2/ Demande à l'O.N.U. les polices Internationales pour éviter le catastrophes 

de l'heure dans le territoire. 

3/ Considérant que l'O.N.U. tiendra connaissance aux aspirations des peuples 

Kamerunais. 

Vive l'O.N.U. les responsabilités de la paix mondiale. 

Vive l'Unification et l'Indépendance immédiate des deux Kamerun 

Nous vous, :prions Messieurs 1 1 0.nnée de deuil et la soumission douceuse de notre 

respect. 

DJomgan Pierre 

!/ Note du Secrétàriat: Une communication identique a été reçue de 
M. Enok Sietche, Laum, et ne sera pas reproduite séparément. 




